
AD\838056FR.doc PE450.909v02-00

FR Unie dans la diversité FR

PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie

2010/2137(INI)

9.11.2010

AVIS
de la commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie

à l'intention de la commission des affaires économiques et monétaires

sur le rapport sur la politique de concurrence 2009
(2010/2137(INI))

Rapporteure pour avis: Silvana Koch-Mehrin



PE450.909v02-00 2/7 AD\838056FR.doc

FR

PA_NonLeg



AD\838056FR.doc 3/7 PE450.909v02-00

FR

SUGGESTIONS

La commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie invite la commission des affaires 
économiques et monétaires, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 
résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. souligne qu'une politique de concurrence de l'Union européenne qui s'appuie sur les 
principes de l'ouverture commerciale et de l'homogénéité des règles de concurrence dans 
tous les secteurs constitue le pilier majeur d'un marché intérieur performant et une 
condition à la création d'emplois durables et fondés sur la connaissance;

2. invite la Commission à veiller scrupuleusement à ce que le troisième paquet "Énergie" 
soit rapidement et correctement mis en œuvre par les États membres conformément au 
calendrier, à rendre compte de cette mise en œuvre et à évaluer son efficacité dans la mise 
en place des conditions propres à garantir le fonctionnement du marché intérieur; invite 
instamment la Commission à mener une enquête complémentaire dans le secteur de 
l'énergie dans le cas où l'évaluation parvient à une conclusion négative; encourage la 
Commission, dans ce cas, à présenter des mesures complémentaires qui garantiront les 
conditions d'un marché concurrentiel;

3. souligne que la modernisation des infrastructures énergétiques européennes constitue un 
objectif essentiel de la politique énergétique et salue donc le fait qu'une place centrale soit 
réservée aux infrastructures intelligentes et modernes dans la "Stratégie énergétique pour 
l'Europe pour la période 2011-2020" en vue de proposer des réseaux intégrés et modernes 
à l'échelle de l'Union dans la mesure où cela permet d'accroître la concurrence sur la 
marché intérieur européen, d'élargir le choix pour les consommateurs et nombre de 
fournisseurs, ainsi que de renforcer la sécurité des approvisionnements de l'Europe; invite 
les États membres et la Commission à mettre en place des investissements d'envergure et 
à parachever le marché intérieur de l'énergie;

4. reconnaît qu'une forte concentration du marché ainsi qu'une transparence insuffisante sur 
les marchés des matières premières peuvent considérablement entraver la concurrence et 
se répercuter de manière négative sur l'industrie européenne; invite par conséquent la 
Commission à analyser les marchés des matières premières, comme ceux du minerai de 
fer et plus particulièrement des 14  matières premières essentielles identifiées par la 
Commission, et ce afin de déterminer dans quelle mesure ces marchés requièrent une 
transparence et une concurrence accrues;

5. réaffirme qu'il convient de garantir une cohérence entre l'ensemble des politiques de 
l'Union européenne et les priorités fixées dans la stratégie Europe 2020 pour la croissance 
et l'emploi; souligne que cet aspect revêt une importance particulière en ce qui concerne 
la politique de concurrence;

6. déplore que le deuxième paquet relatif au marché intérieur de l'énergie ne soit pas encore 
pleinement mis en œuvre, ce qui par conséquent ne permet pas de libérer tout le potentiel 
de la libéralisation du secteur de l'énergie et entrave la concurrence effective;

7. renvoie à l'état de fait selon lequel le bon fonctionnement du marché favorise l'efficacité 
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énergétique;

8. souligne que la récente crise du gaz a montré que l'accès aux infrastructure gazières en 
Europe constitue une exigence préalable à l'intégration du marché et que le 
développement de la concurrence joue un rôle crucial dans la garantie de la sécurité des 
approvisionnements en gaz; invite la Commission et les États membres à accroître la 
sécurité des approvisionnements en favorisant les investissements dans les capacités de 
transport, en augmentant le nombre de fournisseurs sur le marché et en réduisant la 
dépendance à l'égard des fournisseurs traditionnels;

9. observe que la réglementation des prix de l'énergie a une incidence négative et continue 
d'être un sujet de préoccupation majeur eu égard au fonctionnement correct du marché 
intérieur, ce qui pourrait entraîner une distorsion de concurrence et influencer de manière 
négative les investissements et les incitations en faveur de l'efficacité énergétique; invite 
la Commission à présenter une analyse permettant de déterminer jusqu'à quel niveau les 
mécanismes de contrôle des prix exercent une influence sur la concurrence et les 
investissement dans le secteur de l'énergie;

10. constate que la spéculation sur les matières premières peut entraîner une distorsion des 
marchés et de la concurrence; se félicite de l'intention affichée par la France de s'attaquer 
à ce problème dans le cadre de sa Présidence du G-20; constate qu'il convient de traiter 
cette question en ne se limitant pas aux produits agricoles mais en allant au-delà et en 
intégrant les métaux;

11. rappelle que la convergence numérique ainsi que l'importance croissante de 
l'interopérabilité et des normes sont des questions clé pour les technologies de 
l'information et de la communication (TIC) dans un environnement mondial de plus en 
plus interconnecté; souligne en outre qu'il importe de garantir de manière permanente une 
concurrence libre dans le domaine des TIC, car de nouveaux produits et services 
numériques apparaissent sur le marché; invite par conséquent la Commission à se 
pencher sur ces questions dans le cadre des prochaines lignes directrices sur les accords 
de coopération horizontale;

12. invite la Commission et les États membres à recourir à des politiques de marchés publics 
pour stimuler la concurrence, par exemple en intégrant des critères environnementaux et 
sociaux dans les appels d'offres;

13. affirme que la compétitivité de l'Union européenne dépend dans une large mesure de sa 
capacité d'innovation, de ses structures de recherche et de développement, ainsi que des 
liens existant entre les processus d'innovation et de production;

14. réitère les appels qu'il avait déjà lancés pour que des enquêtes sectorielles soient menées 
sur les concentrations des médias et qu'elles couvrent toutes les formes de diffusion du 
contenu, qu'il s'agisse de la presse, de la télévision, de la radio ou de l'internet;

15. se félicite de l'adoption des lignes directrices pour les réseaux à haut débit qui portent sur 
les aides d'État aux réseaux à haut débit classiques (services à large bande par ADSL, par 
câble, mobiles, sans fil ou par satellite) et sur le soutien aux réseaux NGA à très haut 
débit (réseaux à fibre optique ou réseaux câblés avancés au stade actuel), et demande à la 
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Commission et aux États membres de diffuser ainsi que de promouvoir les meilleures 
pratiques et d'accroître la concurrence;

16. constate que le règlement (CE) n° 2009/544 concernant l'itinérance sur les réseaux 
publics de téléphonie mobile qui est entré en vigueur le 1er juillet 2010 permet de faire 
profiter les consommateurs des réductions de prix opérées sur les services vocaux et de 
SMS en itinérance; souligne, cependant, que la concurrence sur les marchés de 
l'itinérance ne s'est pas encore développée suffisamment et que des problèmes structurels 
persistent; demande à la Commission d'envisager, lors du réexamen qu'elle effectuera 
en 2011, la suppression totale des droits d'itinérance intracommunautaires;

17. souligne l'importance que revêt la promotion d'un marché numérique intérieur; insiste à 
cet égard sur le fait qu'il importe de favoriser la confiance du consommateur dans les 
services en ligne et de promouvoir l'accès à ces services, en particulier en améliorant les 
droits des consommateurs, la protection des informations à caractère privé et en 
supprimant les derniers obstacles aux transactions et au commerce transfrontaliers en 
ligne;

18. déplore les cas de ventes aux enchères non transparentes de nouvelles fréquences de 
téléphonie mobile de quatrième génération dans certains États membres; encourage la 
Commission à continuer de contrôler scrupuleusement les activités des États membres à 
cet égard et à exiger des États membres qu'ils effectuent une analyse approfondie des 
incidences sur la concurrence des décisions relatives au spectre et qu'ils prennent les 
mesures appropriées pour prévenir les effets anti-concurrentiels conformément à la 
"directive GSM" modifiée, de sorte que des conditions équitables soient garanties aux 
participants au marché et aux nouveaux entrants;

19. prend acte de la communication révisée sur la radiodiffusion de juillet 2009 qui réaffirme 
qu'il est de la compétence des États membres de définir la mission, le financement et 
l'organisation de la radiodiffusion du service public, tout en reconnaissant la 
responsabilité de la Commission en ce qui concerne la maîtrise des erreurs manifestes, et 
invite les États membres à maintenir un équilibre parmi les services de médias 
numériques offerts, de manière à garantir une concurrence loyale entre radiodiffuseurs de 
service public et médias privés et à préserver ainsi un paysage médiatique vivant dans 
l'environnement en ligne;

20. souligne le rôle nouveau et important de la politique de concurrence au sein de 
l'économie numérique; demande à la Commission de suivre de près les évolutions 
technologiques du marché numérique et de réagir rapidement le cas échéant afin de 
maintenir les plateformes numériques aussi ouvertes que possible en appliquant 
strictement les règles de concurrence;

21. invite la Commission à envisager, dans le cadre réglementaire intégré sur la protection 
des droits de propriété intellectuelle, l'utilisation du droit de la concurrence comme un 
instrument de prévention de toute violation des droits de propriété intellectuelle;

22. souligne que l'innovation scientifique et technique, les brevets et les industries culturelles 
contribuent dans une très large mesure à la compétitivité de l'économie européenne; 
invite instamment les États membres, par conséquent, à trouver rapidement une solution 
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aux questions restant en suspens pour ce qui est du système unique de brevets de l'Union 
européenne; pour cette raison, se félicite, comme énoncé dans la communication intitulée 
"Initiative phare Europe 2020 – Une Union de l'innovation", de l'objectif qui a été fixé de 
délivrer les premiers brevets de l'Union européenne en 2014;

23. souligne le rôle clé de la recherche dans l'amélioration de la compétitivité européenne; 
invite par conséquent la Commission et les États membres à s'assurer que l'objectif qui a 
été fixé de consacrer 3 % des investissements à la recherche et au développement sera 
atteint;

24. observe que les PME jouent un rôle particulièrement important pour l'économie 
européenne dans son ensemble; attire en outre l'attention sur le fort potentiel des PME en 
matière d'innovation et réitère la demande qu'il avait déjà faite à la Commission d'intégrer 
un chapitre qui y soit consacré et qui porte essentiellement sur la garantie de conditions 
de concurrence équitables et non discriminatoires aux PME.



AD\838056FR.doc 7/7 PE450.909v02-00

FR

RÉSULTAT DU VOTE FINAL EN COMMISSION

Date de l’adoption 9.11.2010

Résultat du vote final +:
–:
0:

44
2
0

Membres présents au moment du vote 
final

Jean-Pierre Audy, Ivo Belet, Bendt Bendtsen, Jan Březina, Giles 
Chichester, Pilar del Castillo Vera, Lena Ek, Ioan Enciu, Gaston 
Franco, Adam Gierek, Fiona Hall, Romana Jordan Cizelj, Arturs 
Krišjānis Kariņš, Philippe Lamberts, Bogdan Kazimierz 
Marcinkiewicz, Marisa Matias, Judith A. Merkies, Angelika Niebler, 
Jaroslav Paška, Aldo Patriciello, Miloslav Ransdorf, Herbert Reul, 
Teresa Riera Madurell, Michèle Rivasi, Paul Rübig, Amalia Sartori, 
Francisco Sosa Wagner, Patrizia Toia, Evžen Tošenovský, Ioannis A.
Tsoukalas, Claude Turmes, Vladimir Urutchev, Adina-Ioana Vălean, 
Kathleen Van Brempt, Alejo Vidal-Quadras, Henri Weber

Suppléant(s) présent(s) au moment du 
vote final

António Fernando Correia De Campos, Andrzej Grzyb, Jolanta Emilia 
Hibner, Yannick Jadot, Silvana Koch-Mehrin, Ivari Padar, Vladko 
Todorov Panayotov, Peter Skinner, Silvia-Adriana Ţicău, Catherine 
Trautmann


